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1. CONTEXTE 

Située dans le département de la Haute-Loire (43), la commune de Bains appartient au 
canton de Solignac-sur-Loire. 

La commune de Bains dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 19 juillet 
2004. 

Le projet de reconstruction à 2 circuits 225 000 volts de la ligne électrique aérienne 
Pratclaux – Sanssac – Trevas – Rivière (dit projet « 2Loires ») n’est pas compatible avec 
le PLU approuvé de la commune de Bains. 

En application des dispositions de l’article L.123-16 du code de l’urbanisme, il est 
nécessaire de rendre compatible le Plan Local d’Urbanisme de la commune avec la ligne 
électrique projetée. 

Ce dossier de mise en compatibilité du PLU de la commune de Bains est l’une des pièces 
constitutives du dossier d’enquête publique préalable à la demande de déclaration d’utilité 
publique du projet « 2Loires », et plus particulièrement de la ligne aérienne à 1 circuit 
225 000 volts Pratclaux –Sanssac et de la ligne aérienne à 1 circuit 225 000 volts 
Pratclaux – Trevas. 

2. PROCEDURE 

Conformément à l’article L.123-23 du code de l’urbanisme, la nature de l’opération et ses 
implications sur le Plan Local d’Urbanisme (PLU), ainsi que les dispositions proposées 
pour assurer la mise en compatibilité du PLU font l’objet d’un examen conjoint de l’Etat, 
de l’Etablissement Public mentionné à l’article L.122-4 s’il en existe un, de la Région, du 
Département et des organismes mentionnés à l’article L.121-4 et d’un avis du Conseil 
Municipal. 

Puis le Préfet prend un arrêté déclarant l’ouverture de l’enquête publique portant à la fois 
sur l’utilité publique de l’opération et sur la mise en compatibilité du PLU. Le public peut 
alors formuler ses observations relatives au projet de mise en compatibilité du PLU sur le 
registre spécial joint à cet effet, en faire part à la commission d’enquête ou au 
commissaire enquêteur selon les modalités décrites dans l’arrêté préfectoral d’ouverture 
de l’enquête publique. 

Le dossier de mise en compatibilité du PLU, le rapport et les conclusions de la 
commission d’enquête ou du commissaire enquêteur ainsi que le procès-verbal de la 
réunion d’examen conjoint sont soumis pour avis, par le Préfet au Conseil Municipal ou à 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale compétent. 
Ils doivent se prononcer dans un délai de 2 mois. S’il n’est pas intervenu dans ce délai, 
l’avis est réputé favorable. 

La déclaration d’utilité publique emporte alors approbation des nouvelles dispositions du 
PLU. 
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3. CARACTERISTIQUES DU PROJET « 2LOIRES » 

La ligne existante à 1 circuit 225 000 volts entre les postes de Pratclaux – Sanssac – 
Trevas – Rivière arrive aux limites de ses capacités dans la mesure où, d’une part, elle ne 
permet plus d’assurer le transit de l’électricité dans des conditions optimales et d’autre 
part, n’est plus dimensionnée pour répondre aux besoins liés au développement du 
territoire. 

Pour accompagner le développement des territoires, évacuer l’énergie produite et 
sécuriser l’alimentation électrique des agglomérations, il faut donc :  

- renforcer la ligne existante. 
- et construire une seconde liaison à 225 000 volts. 

Pour faire face à cette situation, RTE a décidé de reconstruire à 2 circuits la ligne 
aérienne à 1 circuit 225 000 volts existante entre Pratclaux - Sanssac – Trevas -- Rivière 
car cette solution : 

- apporte une solution pérenne et robuste aux fragilités de l’alimentation électrique et 
de l’évacuation de la production existante et future d’énergies renouvelables vers 
les zones de consommation ; 

- assure un secours mutuel fiable entre les agglomérations de Saint-Etienne, de 
l’Yssingelais et du Puy-en-Velay ; 

- permet d’améliorer globalement l’insertion environnementale du réseau par la 
dépose de la ligne existante dont le contexte environnemental a évolué depuis 
1941 et la recherche, en concertation avec l’ensemble des acteurs, d’un tracé de 
moindre impact pour la nouvelle ligne à 2 circuits 225 000 volts. 

Le projet « 2Loires » comprend donc : 

- la reconstruction à 2 circuits 225 000 volts de la ligne existante entre les postes de 
Pratclaux (Saint-Privat-d’Allier) – Sanssac (Sanssac-l’Eglise) – Trevas (les Villettes) 
et Rivière (Saint-Etienne). Cette reconstruction avec entrée en quinconce dans les 
postes de Sanssac et de Trevas permet la création de 4 liaisons : 

� ligne aérienne à 1 circuit 225 000 volts Pratclaux – Sanssac ; 

� ligne aéro-souterraine à 1 circuit 225 000 volts Sanssac – Rivière ; 

� ligne aérienne à 1 circuit 225 000 volts Pratclaux – Trevas ; 

� ligne aéro-souterraine à 1 circuit 225 000 volts Rivière - Trevas ; 

- la modification aux abords du poste 225 000 volts de Rivière de la ligne électrique 
aérienne à 225 000 volts Echalas – Rivière ; 

  



Projet « 2Loires » - Mise en Compatibilité du PLU de la commune de Bains  3 
 

- la mise en souterrain et la dépose partielles des lignes électriques aériennes à 
63 000 volts aux abords des postes électriques : 

� de Pratclaux : ligne Langeac – Pratclaux ; 

� de Trevas : lignes doubles Dunières – Trevas et Sainte – Sigolène –Trevas I, 
ligne Pont-Lignon – Trevas – Vendets vers Vendets, ligne Sainte-Sigolène –
Trevas II ; 

� de Rivière : lignes Bec – Rivière, Firminy – Rivière et Saint-Just – Rivière ; 

- la dépose de la ligne à 1 circuit 225 000 volts existante entre les postes de 
Pratclaux – Sanssac – Trevas et Rivière ; 

- la création d’une cellule ligne 225 000 volts au poste de Pratclaux et au poste de 
Rivière. 

 

Alimentation en quinconce des postes à 225 000 volts de Sanssac et Trevas 

� CONSISTANCE DU PROJET  

La ligne électrique du projet « 2Loires » sera constituée de deux circuits électriques 
triphasés. Chaque circuit sera composé de trois phases, soit 3 câbles conducteurs, 
chaque phase étant elle-même constituée d’un câble (faisceau simple). 
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Principaux enjeux environnementaux sur le territoire communal 
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Deux câbles, dits câbles de garde, seront installés sur la ligne, en partie supérieure des 
pylônes, protégeant ainsi les câbles des coups de foudre. Un des deux câbles de garde 
enferme des fibres optiques qui seront utilisées comme voie de télécommunication 
transportant les informations nécessaires au fonctionnement du réseau d’un poste 
électrique à l’autre. 

La distance moyenne entre 2 pylônes sera d’environ 350 m. 

La hauteur des pylônes varie en moyenne de 35 à 40 mètres. Leur largeur est d’environ 
30 mètres. 

� TRACE DE LA LIGNE ELECTRIQUE « 2LOIRES » 

Le tracé prévu pour le projet « 2Loires » a une longueur d’environ 87 km entre les postes 
électriques de Pratclaux, Sanssac, Trevas et Rivière. Il traverse le territoire de 23 
communes dont 19 en Haute-Loire et 4 dans la Loire. 

Sur le territoire de la commune de Bains, le tracé des lignes aériennes à 1 circuit 225 000 
volts Pratclaux – Sanssac et Pratclaux – Trevas se positionne à 300-400 m au Sud de 
celui de la ligne existante, ce qui permet de l’écarter du hameau de Concouret (commune 
de Vergezac) tout en le maintenant à distance du hameau de Farigoules (commune de 
Bains). 

La longueur du tracé sur la commune de Bains est d’environ 0,9 km. 

4. PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT 

Le tracé du projet « 2Loires » retenu pour être soumis à l’enquête publique, est celui de 
moindre impact, défini à partir de l’analyse des enjeux les plus sensibles au projet en 
2010 et 2011. Il s’inscrit dans le fuseau de moindre impact retenu lors de la réunion de 
concertation présidée par le Préfet coordonnateur, préfet de la Haute-Loire, le 20 juin 
2011 et validé par le ministère en charge de l’énergie le 15 juin 2012. 

Afin de réduire l’impact du projet sur l’habitat et son cadre de vie, des tronçons 
souterrains ont été retenus dans les secteurs de la vallée de la Semène au Nord de la 
Séauve-sur-Semène et de Saint-Didier-en-Velay, au droit de Saint-Just-Malmont. Un 
tronçon a également été retenu pour franchir le site sensible au plan du paysage du 
plateau de Saint-Romain-les-Atheux (au sein du Parc Naturel Régional du Pilat). 

La mise en souterrain de tronçon de lignes 63 000 volts aux abords des postes de 
Pratclaux, Trevas et Rivière constitue également une optimisation de l’insertion 
environnementale du projet. 

D’autres mesures ont également été prises pour préserver l’environnement, et notamment 
sur la commune de Bains concernant les thèmes suivants. 

4.1. LE MILIEU PHYSIQUE, LE RELIEF, LE SOL, LE SOUS -SOL, LA 
CIRCULATION ET LA QUALITE DES EAUX 

Sur le territoire de la commune de Bains, le tracé ne traverse aucun périmètre de 
protection de captage pour l’Alimentation en Eau Potable (déclaré d’utilité publique ou 
non). 
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Il reste à l’écart du réseau hydrographique et n’a pas d’incidences sur la qualité des eaux 
superficielles ou souterraines. 

Il traverse le plateau du Devès situé à une altitude proche de 1 000 m. 

4.2. LE MILIEU BIOLOGIQUE, LA FAUNE ET LA FLORE 

Le projet ne concerne pas sur la commune de zones protégées ou inventoriées compte 
tenu de la richesse de leur milieu naturel. Il reste notamment à l’écart des sites Natura 
2000 (Site d’Intérêt Communautaire et Zone de Protection Spéciale) qui se développent 
sur le secteur de l’Allier et de la ZNIEFF de type II du massif du Devès et de la haute 
vallée de l’Allier. 

Il ne traverse pas de zones boisées et s’inscrit dans un paysage de bocage. Ce dernier 
constitue un habitat diversifié qui abrite de nombreuses espèces animales dont certaines 
sont peu abondantes comme la huppe fasciée ou le torcol fourmilier. Les études réalisées 
par la Ligue pour la Protection des Oiseaux et Biotope dans le cadre du projet n’ont pas 
mis en évidence la présence d’espèces rares dans cette zone. 

Les incidences du projet sur le bocage se limiteront à quelques étêtages d’arbres pour 
respecter les distances de sécurité entre les câbles électriques et les obstacles. 

4.3. LE MILIEU HUMAIN ET LE BATI 

Sur le territoire de la commune de Bains, le projet reste relativement éloigné des zones 
habitées et ses incidences sur le cadre de vie et le paysage de proximité de l’habitat sont 
largement atténuées par les écrans végétaux, la topographie et la disposition de l’habitat.  

Le tracé proposé reste à distance du hameau de Farigoules (commune de Bains) dont les 
habitations sont positionnées sur un petit relief orienté vers le Sud-Est. De ce fait, les 
incidences sur le paysage perçu depuis l’habitat sont faibles, atténuées par la présence 
de quelques écrans végétaux et par la distance d’environ 400 m. 

Le tracé traverse des zones A (zone agricole) du PLU de Bains. 

4.4. LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 

Sur le territoire de la commune de Bains, à l’Est du massif boisé de la Veysseyre qui 
domine tout ce secteur, le tracé traverse une zone bocagère au relief peu marqué. La 
présence de la végétation arborescente limite les vues vers le tracé tant depuis l’habitat 
que depuis les axes de circulation. 

Le tracé ne concerne aucun site ou monument inscrit ou classé et reste à l’écart des 
zones fréquentées pour le tourisme et les loisirs. 

5. INCIDENCES SUR LES SITES DU RESEAU NATURA 2000 

Conformément à l’article R.414-19 du code de l’Environnement « les documents de 
planification, programmes, projets, manifestations ou interventions listés au I sont soumis 
à l'obligation d'évaluation des incidences Natura 2000, que le territoire qu'ils couvrent ou 
que leur localisation géographique soient situés ou non dans le périmètre d'un site Natura 
2000 ». 
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Concernant la mise en compatibilité du PLU de Bains, 3 sites du réseau Natura 2000 sont 
proches : 

- le Site d’Intérêt Communautaire « Gorges de l’Allier et affluents » (site n° 
FR8301075) ; 

- le Site d’Intérêt Communautaire « Rivière à écrevisse à pattes blanches » 
(FR83011096) ; 

- la Zone de Protection Spéciale du Haut Val d’Allier. 

 

Les sites Natura 2000 (en leu et jaune)et le territoire communal de Bains 

Les analyses montrent que le projet de mise en compatibilité n’a pas d’incidences sur les 
objectifs de préservation : 

- du Site d’Intérêt Communautaire des « Gorges de l’Allier » car il a pour objectif de 
permettre la reconstruction d’un ouvrage existant dans une zone qui est éloignée 
du périmètre du Site d’Intérêt Communautaire, qui n’abrite pas d’habitat d’intérêt 
communautaire (zone agricole) et qui n’accueille aucune des espèces d’intérêt 
communautaire dont la présence a justifié la désignation du site ; 

- du Site d’Intérêt Communautaire « Rivière à écrevisse à pattes blanches » car il est 
éloigné de ce site et n’est pas situé dans le même bassin versant dont il est séparé 
par le massif de la Veysseyre ; 

- de la Zone de Protection Spéciale du Haut Val d’Allier car il ne comporte pas 
d’habitat favorable aux espèces qui ont justifié la désignation de ce site et 
notamment des rapaces et que la mise en compatibilité a pour but de permettre la 
reconstruction à 2 circuits 225 000 volts de la ligne existante. 
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Il en ressort que la mise en compatibilité du PLU de Bains n’a pas d’incidences notables 
sur les objectifs de préservation des sites Natura 2000. 

6. CONTEXTE JURIDIQUE DE LA MISE EN COMPATIBILITE 

En application du droit de l’urbanisme, les travaux soumis à déclaration d’utilité publique 
ne peuvent être entrepris et autorisés sur une commune où s’applique un Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) s’ils ne sont pas compatibles avec ce PLU. 

L’article L.123-16 du code de l’urbanisme organise les conditions de mise en compatibilité 
du PLU approuvé, qui s’incline devant l’utilité publique. 

Cette mise en compatibilité vise alors à modifier les éléments constitutifs du document 
d’urbanisme : le rapport de présentation, le PADD, le règlement, les documents 
graphiques et les annexes relatives aux servitudes d’utilité publique. 

7. PROPOSITION DE MISE EN COMPATIBILITE DU PLU DE L A 
COMMUNE DE BAINS 

Sur la commune de Bains le tracé proposé pour le tracé des lignes électriques aériennes 
à 1 circuit 225 000 volts Pratclaux – Sanssac et Pratclaux - Trevas traverse une zone A, 
zone agricole du PLU de Bains. L’article A2 du règlement de cette zone indique qu’y sont 
soumis à des conditions particulières « les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics et les réseaux d’intérêt public (transformateurs, 
antennes, pylônes…) ». L’article A10 limite la hauteur des constructions à 10 m. Le projet 
n’est pas compatible avec le PLU de Bains car la hauteur des pylônes sera nettement 
supérieure à 10 m. Il est donc nécessaire de mettre le PLU en compatibilité dans le cadre 
de la DUP conformément à l’article L.123-16 du code de l’urbanisme. 

La mise en compatibilité avec le projet de construction des lignes électriques aériennes à 
1 circuit 225 000 volts Pratclaux – Sanssac et Pratclaux - Trevas peut être réalisée par les 
changements décrits ci-après et reportés dans les extraits de documents joints au présent 
dossier. 

� MISE EN COMPATIBILITE DU RAPPORT DE PRESENTATION  

La présente note de présentation sera annexée au rapport de présentation. 
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� MISE EN COMPATIBILITE DU REGLEMENT  

L’article A10 du règlement des zones A (zones agricoles) doit être mis en compatibilité 
pour permettre la réalisation du projet de construction des lignes électriques aériennes à 
1 circuit 225 000 volts Pratclaux – Sanssac et Pratclaux - Trevas dont la hauteur des 
pylônes sera supérieure à 10 m. 

� MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN DE ZONAGE  

Il n’est pas nécessaire de mettre en compatibilité le plan de zonage. 

8. ANALYSE DE LA COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS 
CADRE   

8.1. COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE LOIRE – BRETAGNE 

ORIENTATIONS DU SDAGE ANALYSE DE LA COMPATIBILITE  

Repenser les aménagements 
des cours d’eau 

Sans objet pour le projet 

Réduire la pollution par les 
nitrates 

Sans objet pour le projet 

Réduire la pollution organique Sans objet pour le projet 

Maîtriser la pollution par les 
pesticides 

Sans objet pour le projet 

Maîtriser la pollution par les 
substances dangereuses 

En phase exploitation, le projet ne génère pas de risques de 
pollution. En phase travaux, des dispositions sont prévues 
pour minimiser les risques de pollution et, le cas échéant, en 
maîtriser les conséquences 

Protéger la santé en 
protégeant l’environnement 

Sans objet pour le projet 

Maîtriser les prélèvements 
d’eau 

Le projet ne nécessite que peu de prélèvements d’eau 
(centrale à béton, arrosage des pistes si nécessaire…) 

Préserver les zones humides 
et la biodiversité 

Dans toute la mesure du possible, les zones humides sont 
évitées par le choix du tracé (voir ci-dessus paragraphe sur 
les zones humides) 

Une liaison aérienne n’a pas ou très peu d’incidences sur les 
zones humides (éventuellement pistes d’accès et plates-
formes) et des dispositions existent (pistes provisoires en 
plaques métalliques ou sur géotextile) 

Rouvrir les rivières aux 
poissons migrateurs 

Une liaison aérienne n’a pas d’effets sur les poissons 
migrateurs 

Préserver le littoral Sans objet pour le projet 

Préserver les têtes de bassins La ligne aérienne n’a pas d’effets sur les têtes de bassin. 

Réduire le risque 
d’inondations par les cours 
d’eau 

Sans objet pour le projet 

Renforcer la cohérence des Sans objet pour le projet 
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territoires et des politiques 
publiques 

Mettre en place des outils 
réglementaires et financiers 

Sans objet pour le projet 

Informer, sensibiliser, favoriser 
les échanges 

Sans objet pour le projet 

 

Il en ressort que le projet de mise en compatibilité du PLU de la commune de Bains est 
compatible le SDAGE Loire – Bretagne. 

8.2. COMPATIBILITE AVEC LE SCHEMA DE COHERENCE TERR ITORIALE 

La commune de Bains n’est concernée par aucun Schéma de Cohérence Territoriale 
opposable. 

9. PROPOSITION DE MISE EN COMPATIBILITE 

La proposition de mise en compatibilité ne concerne que l’article A10 du règlement de la 
zone A. L’ensemble du règlement de cette zone dans sa version actuellement opposable 
et dans la version proposée dans le cadre de la mise en compatibilité est présenté ci-
après. 

Dans la version correspondant à la proposition de la mise en compatibilité, la partie 
modifiée est identifiée en rouge, gras italique et souligné . 
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9.1. REGLEMENT DE LA ZONE A ACTUELLEMENT EN VIGUEUR  
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9.2. PROPOSITION DE MODIFICATION DU REGLEMENT DE LA  ZONE A 
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Cette règle ne s’applique pas au projet de construc tion des lignes électriques 
aériennes à 1 circuit 225 000 volts Pratclaux – San ssac et Pratclaux - Trevas  
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